
REGLEMENTATION PROVINCIALE

Abrogée implicitement
Nota : Le statut « abrogée implicitement » résulte d’une interprétation des services de 
la province Sud. Bien que ce travail ait été accompli avec méthode et rigueur, 
permettant à l’usager de s’en prévaloir avec confiance, une telle mention ne saurait 
donc juridiquement faire foi.
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DELIBERATION
n° 946-2006/BAPS du 1er décembre 2006

modifiant la délibération n°16-2005/APS du 26 mai 2005 fixant les droits 
d’entrée au parc zoologique et forestier Michel Corbasson ainsi que les prix de 

cession de ses produits et prestations

Le Bureau de l’assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n°16-2005/APS du 26 mai 2005 fixant les droits d’entrée au parc zoologique et 
forestier Michel Corbasson ainsi que les prix de cession de ses produits et prestations ;

A adopté en sa séance du 1er décembre 2006 les dispositions dont la teneur suit :

ARTICLE 1 : L’article 4 de la délibération du 26 mai 2005 susvisée est remplacé par les dispositions 
suivantes :

« Les animaux excédentaires du parc zoologique et forestier peuvent être cédés aux personnes 
capables de les détenir en captivité et de leur prodiguer les soins qu’ils requièrent et disposant des 
moyens nécessaires pour empêcher leur retour au milieu naturel.

L’achat d’un tel animal vaut engagement de le détenir en captivité à l’exclusion de toute libération 
dans le milieu naturel.

Les prix de cession des animaux excédentaires sont fixés comme suit :

1 – Gallinacés

a/Faisans
Faisan commun Phasianus cochicus 2.500 F/u
Faisan argenté Lophura nyctemera 10.000 F/u
Faisan vénéré Syrmaticus reevesii 8.000 F/u
Faisan de Lady Amherst (-) Chrysolophus amherstia 10.000 F/u

b/Autres gallinacés
Paon bleu Pavo cristatus 2.000 F/u

2 - Anatidés
Canards de collection diverses espèces 10.000 F/u
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3 – Passereaux
Calfat Padda oryzivora 800 F/u
Mandarins Taeniopygia guttata 800 F/u

4 – Psittacidés
Perruche ondulée Melopsittacus undulutus 800 F/u
Perruche calopsitte Nymphicus hollandicus 3.000 F/u
Perruche inséparable Agapornis roseicollis 1.500 F/u
Perruche omnicolore Platycercus eximius 20.000 F/u
Perruche soleil Aratinga solstitialis 50.000 F/u

5 – Colombidés
Carpophage bicolore Ducula bicolor 3.000 F/u
Tourterelle striée Geopelia striata 1.000 F/u
Tourterelle diamant Geopelia cuneata 1.500 F/u
Tourterelle rose – gris Streptopelia rosogrisea 1.000 F/u
Tourterelle tigrée Streptopelia chinensis tigrina 500 F/u

Le directeur du parc est habilité, lors de vente exceptionnelle d’animaux ne figurant pas sur la 
présente liste, à en déterminer les prix de cession. »

ARTICLE 2 : La présente délibération sera transmise à M. le commissaire délégué de la République 
et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.


